
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

• Lieu : 22 rue Deparcieux 75014 Paris (Maison des Associations du 14
ème

) 

• Etaient présents :  

- Membre du CA : Robert Soulas ; Danièle Lamy ; Laurent Lamy ; Françoise 

Fouquet ; Stéphane Declerck, Ophélie Toulliou. 

- Candidate au CA : Farida Salemkour 

• Représentés par un pouvoir : Corinne Soulas, Claude Declerck, Samira Zerkane et Philippe 

Linguet   

• Absent  : Himli Zerelli 

 

Cooptation de Farida Salemkour 

(Vote en présence de l’intéressée) 

 

Nombre de votants : 4 

Vote pour : 3 

Abstention : 1 

 

Remarque : les membres du CA représentés par un pouvoir n’ont pas participé au vote. 

=> Farida Salemkour rejoint donc le CA. 

Point adhérents  

Au 17/12/2011 

107 renouvellements d’adhésion  

+ 21 nouveaux adhérents  

15 Donateurs  

Point trésorerie 

 Au 30/11/2011 

Recettes : 2 135 € 

Dépenses : 511.07 € 
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Relance des amis pour  une ré-adhésion : 

Un courrier sera envoyé aux amis des victimes pour proposer de renouveler leur adhésion. 

Envoi prévu début janvier 2012. 

Date du prochain CA  

Prochain CA : 18/02/2011 à 14h00 à la Maison des associations du 14
ème

. 

Régularisation des signatures et PV de l’AG 

Un envoi groupé est fait à la Préfecture incluant le rapport annuel (liste adhérents - Bilan 

financier – PV de la dernière l’AG)  

 
CR de la réunion technique/avocats/CA du 4 novembre prochain  

Le CR est en cours de finalisation.Les objectifs sont les suivants : 

- Finaliser un dossier technique à fin janvier pour les avocats. Ils pourront ensuite rédiger les DA dans 

la foulée pour que nous puissions influencer l’enquête judiciaire (à transmettre le 15 février au plus 

tard). 

- Préparer, sur la base du dossier technique, la conférence de presse de fin janvier. Les thèmes sont 

issus de l’analyse du 3ème rapport BEA, du rapport d’expertise ayant conduit à la mise en examen 

d’Airbus et AF et du second rapport judiciaire : 

1. La préparation du vol et vol jusqu’à 02.10.05 (incluant le rôle d’AF)  

 

2. Le fonctionnement de l’avion : a-t-il fonctionné conformément à sa conception (as per design)?  

 

3. Les procédures et la formation des pilotes  

 

4. Analyse comportement équipage  

 

5. Gestion du risque pannes données anémométriques et contexte avant accident.  

- Il y a « matière juridique » pour que le procès ne se focalise pas uniquement sur les fautes pilotes, 

notamment avec les notions de produit défectueux (défaut de conception) et « unsafe condition » 

dans le cockpit.  

 

- Marteler les critiques contre le BEA sur les thèmes « porteurs » : violation des lois, fuites, 

dépendance politique et industrielle, non-conformité au règlement européen, absence de 

concrétisation des recommandations de sécurité, discrédit, etc.  

 

- Plainte contre le BEA (TA ? EU ?, enquête parlementaire ?) : 

    Vote : 

         Contre : 10 (unanimité) 

- Promouvoir l’unité des avocats pour le processus indemnitaire (L. Tric et JP Bellecave). Relance 

CR d’activités du mois de novembre  

Réalisation de nombreux courriers en direction des adhérents sur :  

- Le calendrier de rapatriement des corps  

- Le problème de la crémation  

- Le problème du remboursement des frais d’obsèques et les prérogatives des avocats en la matière.  

- Le problème des frais dits « d’accompagnement » des dépouilles  

- Réponse à courrier de remerciements  

 

A noter que les frais d’obsèques font l’objet d’un remboursement distinct de celui des indemnités et 

s’ajouteront à ces dernières. 

Il faudra veiller à bien transmettre aux avocats les devis et les différentes factures correspondantes 

aux dépenses. 

Idem pour les dépenses relatives au soutien psychologique. Un nombre de séances d’analyse peut 



être immédiatement pris en charge par Axa Assistance. Les dépenses liées aux séances 

supplémentaires seront remboursées dans le cadre du préjudice post traumatique. 

 

=> un email va être envoyé aux adhérents afin de leur rappeler ces points. 

Etude de proposition de convention avocats  

Une convention a été proposée par les avocats de l’Association. 

Toutefois, le texte actuel a été rejeté par les membres du CA. 

Des modifications seront demandées dans les plus brefs délais. 

 

Réunions décentralisées (complémentaire à la réunion du CA du 22/10/2011 – chapitre 11) 

Un sondage va être effectué auprès des adhérents afin de savoir si le principe de réunions 

décentralisées les intéresse.  

En effet, l’objectif serait de se rapprocher des adhérents ne pouvant pas ou pas toujours se déplacer 

sur Paris : les écouter, répondre à leurs éventuelles questions, etc. 

Le CA ou une partie des membres du CA pourrait se déplacer sur une ville pour une journée. A voir 

la/lesquelles auprès des adhérents. 

 
Invitation à l’AG de l’Association allemande :  

CR oral de Robert. 

� Une chapelle toute en verre sera construite en Allemagne en l’hommage aux victimes du 

crash. Une demande sera faite auprès des familles de victimes françaises afin de savoir si 

elles souhaitent faire figurer le nom de leur(s) proche(s) sur le monument. 

� L’association allemande propose d’éditer un livre rédigé par les familles de victimes du crash, 

de toutes les nationalités. Le principe : une page dédiée par victime. Cet ouvrage serait 

traduit dans toutes les langues et vendu sur le lieu où la chapelle sera construite. Les 

bénéfices des ventes serviront à l’entretien de la chapelle. 

 

Participation au colloque des 27/28 novembre : « les pilotes face à l’imprévu » : info  

Participation de Laurent.  

� Le CR sera mis par Laurent sur la page publique du site Internet. 

 

Commémoration ECHO, 20ème anniversaire : décision  

Un ou deux membres du CA sont conviés par Alvaro RANDON à cet évènement (cf : message du 26 

novembre). 

Dates : vendredi 20 janvier à partir de9h00 et samedi 21 janvier après le déjeuner de 12h30. 

Les personnes présentes n’ont pas encore été désignées.  

Un ou deux volontaires ? 

� Il faudrait revenir vers Alvaro pour obtenir des compléments d’informations. 

 


